
Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DES SOLIDARITÉS ET DE LA SANTÉ 

Arrêté du 20 mai 2021 relatif aux modalités d’admission dans les formations conduisant  
à certains diplômes du travail social pendant la crise sanitaire née de l’épidémie de covid-19 

NOR : SSAA2110341A 

Le ministre de l’éducation nationale, de la jeunesse et des sports, le ministre des solidarités et de la santé et la 
ministre de l’enseignement supérieur, de la recherche et de l’innovation, 

Vu la loi no 2020-290 du 23 mars 2020 d’urgence pour faire face à l’épidémie de covid-19 ; 
Vu la loi no 2020-1379 du 14 novembre 2020 autorisant la prorogation de l’état d’urgence sanitaire et portant 

diverses mesures de gestion de la crise sanitaire ; 
Vu la loi no 2021-160 du 15 février 2021 prorogeant l’état d’urgence sanitaire ; 
Vu l’ordonnance no 2020-1694 du 24 décembre 2020 relative à l’organisation des examens et concours pendant 

la crise sanitaire née de l’épidémie de covid-19 ; 
Vu l’arrêté du 8 juin 2004 modifié relatif au certificat d’aptitude aux fonctions d’encadrement et de responsable 

d’unité d’intervention sociale ; 
Vu l’arrêté du 25 avril 2006 modifié relatif au diplôme d’Etat de technicien de l’intervention sociale et familiale ; 
Vu l’arrêté du 2 août 2006 modifié relatif au diplôme d’Etat d’ingénierie sociale ; 
Vu l’arrêté du 5 juin 2007 modifié relatif au certificat d’aptitude aux fonctions de directeur d’établissement ou de 

service d’intervention sociale ; 
Vu l’arrêté du 20 juin 2007 modifié relatif au diplôme d’Etat de moniteur-éducateur ; 
Vu l’arrêté du 19 mars 2012 modifié relatif au diplôme d’Etat de médiateur familial ; 
Vu l’arrêté du 29 janvier 2016 modifié relatif à la formation conduisant au diplôme d’Etat d’accompagnant 

éducatif et social ; 
Vu l’avis du Conseil national de l’enseignement supérieur et de la recherche en date du 9 mars 2021 ; 
Vu l’avis du Conseil supérieur de l’éducation en date du 18 mars 2021, 

Arrêtent : 

Art. 1er. – En raison des circonstances exceptionnelles résultant des mesures relatives à la lutte contre la 
propagation du virus covid-19, les modalités d’admission dans les formations des diplômes du travail social visées 
au présent arrêté peuvent, pour la session 2021, être fondées sur la seule étude du dossier de candidature. La 
modalité d’admission retenue s’applique à tous les candidats d’une même formation d’un établissement. 

Art. 2. – Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la République française. 

Fait le 20 mai 2021. 

Le ministre des solidarités  
et de la santé, 

Pour le ministre et par délégation : 
La directrice générale de la cohésion sociale, 

V. LASSERRE 

Le ministre de l’éducation nationale,  
de la jeunesse et des sports, 

Pour le ministre et par délégation : 
La cheffe du service de l’instruction publique  

et de l’action pédagogique,  
adjointe au directeur général, 

R.-M. PRADEILLES-DUVAL 
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La ministre de l’enseignement supérieur,  
de la recherche et de l’innovation, 
Pour la ministre et par délégation : 

La directrice générale  
de l’enseignement supérieur  

et de l’insertion professionnelle, 
A.-S. BARTHEZ  
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